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Introduction 
Objet de la Loi sur la protection des renseignements personnels 
La Loi sur la protection des renseignements personnels précise, dans son article 2, qu’elle a pour 
objet de « compléter la législation canadienne en matière de protection des renseignements 
personnels relevant des institutions fédérales et de droit d’accès des individus aux 
renseignements personnels qui les concernent ». Le présent rapport a été préparé en 
conformité avec les modalités de l’alinéa 71(1)e) de la Loi et est déposé au Parlement 
conformément à l’article 72. 

Le mandat de la Banque du Canada  
La Banque du Canada est la banque centrale du pays. Son mandat, défini dans la Loi sur la 
Banque du Canada, est de « favoriser la prospérité économique et financière du Canada ». Les 
quatre grandes fonctions de la Banque sont décrites ci-après. 

Politique monétaire  
La politique monétaire vise à préserver la valeur de la monnaie en maintenant l’inflation à un 
niveau bas, stable et prévisible.  

Système financier 
La Banque veille à favoriser la stabilité et l’efficience du système financier en évaluant les 
risques systémiques; en surveillant les principaux systèmes de paiement, de compensation et 
de règlement; et en assumant les rôles d’ultime fournisseur de liquidités et de prêteur de 
dernier ressort.  
Monnaie 
La Banque conçoit, émet et distribue les billets de banque canadiens. De plus, elle supervise le 
système de distribution des billets et assure un approvisionnement constant de billets de qualité 
aisément acceptés et à l’épreuve de la contrefaçon. 

Gestion financière 
La Banque assure des services de gestion financière pour son propre compte ainsi que pour 
celui du gouvernement du Canada et d’autres clients. Elle fournit au gouvernement des 
services de gestion de la trésorerie et, à titre d’agent financier de ce dernier, gère la dette 
publique ainsi que les réserves de change. 
 
La Banque dispose d’un cadre de planification rigoureux à l’appui de sa vision et de son 
mandat. Tous les trois ans, elle établit un plan à moyen terme dans lequel elle expose son 
orientation stratégique, ses objectifs et ses indicateurs de réussite. 
 

Application de la Loi sur la protection des renseignements personnels 
Délégation des pouvoirs 
Aux termes du paragraphe 71(2) de la Loi, le gouverneur de la Banque du Canada assume les 
responsabilités du ministre désigné prévues aux alinéas 71(1)a) et 71(1)d).   
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En vertu de l’article 73 de la Loi, le gouverneur a délégué la responsabilité de veiller au respect 
des dispositions de cette loi à l’avocat général et secrétaire général de la Banque ainsi qu’à sa 
secrétaire générale adjointe et coordonnatrice de l’accès à l’information et de la protection des 
renseignements personnels (AIPRP). Par ailleurs, diverses exigences d’ordre administratif 
découlant de la Loi, telles que la prorogation des délais, ont été déléguées au responsable de 
l’AIPRP. Une copie de la délégation de pouvoirs de la Banque est annexée au présent document 
(Annexe A). 

Structure organisationnelle pour la prise en charge des responsabilités qui 
incombent à la Banque aux termes de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels 
La responsabilité d’administrer le programme d’AIPRP de la Banque revient au Service de l’AIPRP de 
l’institution, lequel fait partie du département des Services à la Haute Direction et des Services 
juridiques. Sous la direction de la coordonnatrice de l’AIPRP, une gestionnaire, deux spécialistes 
de l’AIPRP, trois analystes et une adjointe, AIPRP coordonnent le traitement des demandes, des 
demandes de consultation et des plaintes liées à l’AIPRP, répondent aux demandes 
d’information non officielles, fournissent des conseils et sensibilisent le personnel et le public à 
l’AIPRP. Le Service de l’AIPRP relève directement de la secrétaire générale adjointe et 
coordonnatrice de l’AIPRP, puis de l’avocat général et secrétaire général de la Banque, et en 
dernier ressort du gouverneur. En outre, une avocate-conseil offre des conseils juridiques 
concernant divers dossiers. 

Un réseau d’agents de liaison en matière d’AIPRP a également été établi à l’échelle de la Banque. 
Ces agents sont chargés de remettre des documents, de faire des recommandations au Service 
de l’AIPRP relativement au traitement initial et de fournir l’autorisation du département pour la 
communication finale des documents.  

Fonds de renseignements  
Le chapitre consacré à la Banque du Canada dans Info Source, un inventaire des fonds de 
renseignements, y compris de renseignements personnels, est consultable dans le site Web de 
l’institution et utile aux personnes qui souhaitent faire une demande de renseignements auprès 
de la Banque. La Banque entreprend un examen annuel de ses fonds de renseignements 
personnels et, au besoin, met à jour Info Source. Outre les fonds de renseignements, les 
fonctions, les programmes et les activités de l’institution font également l’objet d’un examen. 
Au cours de la période visée par le présent rapport, de légères modifications ont été apportées 
à la page Info Source de la Banque, y compris la mise à jour d’un fichier de renseignements 
personnels et la création en cours de plusieurs autres fichiers de ce type. 

Activités de sensibilisation auprès du personnel 
Pendant la période visée, le Service de l’AIPRP a donné 27 séances de sensibilisation (dans les 
deux langues officielles) à 173 participants de diverses unités organisationnelles de la Banque. 
Ces séances portaient sur les principes généraux de la Loi sur l’accès à l’information et de la Loi 
sur la protection des renseignements personnels, ainsi que sur la façon dont l’institution gère 
leur application. Ces séances de sensibilisation sont organisées dans le cadre de l’orientation des 
nouveaux employés et des étudiants, de même que pour les équipes et les autres départements 
de la Banque, selon les besoins. 



Rapport annuel concernant l’application de la Loi sur la protection des renseignements personnels  

| Page 5 

Le Service de l’AIPRP a également donné des séances de formation informelle aux employés sur 
l’application de certaines exceptions et sur les personnes-ressources des départements à 
contacter, au besoin, dans le cadre du traitement des demandes présentées en vertu de la Loi.  

Le Service de l’AIPRP a également donné à certaines unités organisationnelles de la Banque dont 
les processus opérationnels impliquent la gestion des renseignements personnels des séances 
de formation portant entre autres sur la sensibilisation aux cas d’atteinte à la vie privée et sur la 
sensibilisation à la protection des renseignements personnels, ainsi que des ateliers et des 
formations sur l’acquisition de données à l’intention des employés travaillant avec des 
ensembles de données sensibles. Le Service de l’AIPRP observe une augmentation des 
demandes de formation sur la protection des renseignements personnels et de courtes séances 
d’appoint dans ce domaine notamment pour les employés concernés par l’acquisition 
d’ensembles de données sensibles.     

Le Service de l’AIPRP a terminé les travaux de modernisation et d’amélioration du programme 
de sensibilisation à l’AIPRP au moyen de modules d’apprentissage en ligne. Cette initiative, qui 
tire parti des technologies, lui permet de former le personnel de la Banque selon une nouvelle 
formule dynamique axée sur des scénarios. Le premier module de sensibilisation sur les 
principes généraux de l’AIPRP a été intégré dans le programme d’orientation des employés de 
la Banque et mis à la disposition de l’ensemble du personnel dans le cadre de l’approche en 
matière de rendement et de perfectionnement de la Banque. Un module complémentaire 
consacré aux atteintes à la vie privée est en voie d’achèvement, et d’autres modules devraient 
voir le jour lors de la prochaine période.  

Le Service de l’AIPRP informe régulièrement les membres de la Haute Direction et du Conseil 
d’administration sur les indicateurs opérationnels, et leur fait rapport chaque année de 
l’administration générale de la fonction d’AIPRP. Il veille également à leur rendre des comptes 
sur les priorités en matière d’accès à l’information dans le cadre des rapports d’étape 
trimestriels relatifs à l’entente départementale et du processus de gestion des risques 
d’entreprise de la Banque. 

Politiques, lignes directrices et procédures institutionnelles relatives à la 
protection des renseignements personnels  
Au cours de la période visée par le présent rapport, le Service de l’AIPRP a collaboré avec des 
parties prenantes de la Banque pour élaborer un cadre de gestion des risques associés aux 
tiers et un Questionnaire sur la gestion des risques d’atteinte à la vie privée, lesquels lui per-
mettront de mener des évaluations liées à la protection des renseignements personnels avec 
plus d’efficacité et de rigueur dans une perspective plus globale tout en améliorant les commu-
nications avec les autres parties prenantes et secteurs d’activité. Des travaux ont aussi été en-
trepris en vue d’améliorer les outils de déclaration des cas d’atteinte à la vie privée pour éva-
luer ces cas plus efficacement et en faire un meilleur suivi, et l’élaboration d’un module de for-
mation en ligne portant sur les atteintes à la vie privée est en cours d’achèvement. Le Service 
de l’AIPRP observe une progression constante de la demande à l’égard des projets menés à 
l’échelle de la Banque et de la participation à ces derniers, et continue d’étendre son cadre de 
gestion des risques d’atteinte à la vie privée pour accompagner cette demande. 
 
Le Service de l’AIPRP a également collaboré avec le Service de sécurité de la Banque et les TI 
pour intégrer les procédures de signalement des appareils perdus et volés dans une nouvelle 
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plateforme de services. Ce projet a été mis à profit pour remplacer les processus existants et 
simplifier la procédure de signalement afin d’améliorer la responsabilisation.  
 
Au cours de la période visée par le présent rapport, le Service de l’AIPRP a réalisé quatre éva-
luations des facteurs relatifs à la vie privée, soit le double des évaluations menées les années 
précédentes.   
 
La Banque s’est engagée à appliquer les règles de conduite personnelles et professionnelles les 
plus élevées. Ses employés sont tenus chaque année de confirmer qu’ils ont pris connaissance 
du Code de conduite professionnelle et d’éthique (le Code) et qu’ils s’y conforment. Le Code 
présente la conduite et les principes éthiques que doivent observer les employés pour que la 
Banque puisse continuer à maintenir ses normes élevées. Il comprend des références aux 
responsabilités et obligations qui incombent à la Banque aux termes de la Loi sur l’accès à 
l’information et de la Loi sur la protection des renseignements personnels de façon à assurer 
l’application efficace et uniforme ainsi que le respect des lois et des règlements. 

Suivi  
L’équipe chargée de l’AIPRP suit attentivement le traitement des demandes reçues par le Service 
de l’AIPRP, en tenant des réunions toutes les trois semaines au cours desquelles les dossiers 
actifs sont passés en revue et le registre des demandes est mis à jour. Parmi les initiatives 
récentes, citons l’introduction d’un tableau Scrum lors des réunions régulières pour suivre les 
demandes et les projets en cours selon les principes de la méthode Agile. L’équipe est ainsi 
mieux à même de respecter les échéances, de connaître les étapes importantes ainsi que les 
prochaines étapes, ce qui favorise une collaboration harmonieuse. Fait plus important encore, 
les membres de l’équipe discutent des solutions lorsque des problèmes surviennent et 
déterminent les changements à apporter aux processus pour en améliorer l’efficacité. Par 
ailleurs, chaque trimestre, le Service de l’AIPRP organise des séances sur les leçons apprises à 
l’intention des analystes de l’AIPRP dans le but de faciliter la mise en commun des connaissances 
entre les membres de l’équipe et d’assurer l’uniformité du traitement des demandes. 

Interprétation du rapport statistique (Annexe B) 

Demandes relatives à la protection des renseignements personnels  
Cette année, la Banque a reçu douze demandes officielles d’accès à des renseignements per-
sonnels présentées en vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels, compa-
rativement à cinq au cours de la période précédente. Le tableau et le graphique ci-dessous 
donnent une vue d’ensemble des demandes relatives à la protection des renseignements per-
sonnels que la Banque a reçues au cours des cinq dernières années ainsi que le nombre de 
pages traitées.  
 
Le tableau ci-dessous ne reflète pas les 1 660 pages examinées et jugées non pertinentes qui ont 
contribué à la lourde charge de travail du Service de l’AIPRP durant la période considérée. Ce 
sont principalement un grand nombre de pages en double récupérées en vertu du principe de 
diligence raisonnable et de recherche approfondie de documents. En outre, il y a une demande 
en cours qui n’apparaît pas dans le tableau ci-dessous, mais qui nécessite l’examen de plus de 
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140 000 pages. Celle-ci a contribué grandement à alourdir la charge de travail du Service de 
l’AIPRP au cours de la période considérée.  

 
Tableau 1 : Vue d’ensemble des demandes relatives à la protection des renseignements 
personnels reçues et traitées au cours des cinq dernières années   

Année financière 

Nombre de 
demandes 

reçues 

Nombre de 
demandes 
restées en 

suspens depuis 
la période 

précédente 
Demandes 

traitées 
Nombre de 

pages traitées 

2015-2016 8 1 7 782 

2016-2017 7 2 7 2 526 

2017-2018 4 2 5 25 

2018-2019 5 1 5 4 457 

2019-2020 12 1 10 1 116 

 

Graphique 1 : Nombre de demandes présentées en vertu de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels et nombre de pages traitées au cours des cinq dernières années 
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Demandes non officielles 
Une demande présentée en vertu de la Loi est jugée officielle lorsqu’elle est soumise par écrit 
à la coordonnatrice de l’AIPRP, qu’elle fait référence à la Loi et qu’elle renferme suffisamment 
de renseignements pour permettre de déterminer les documents réclamés. Toutefois, les per-
sonnes qui veulent avoir accès à leurs renseignements personnels peuvent choisir d’en faire la 
demande de façon non officielle en suivant la filière informelle existante. À titre d’exemple, les 
personnes qui demandent des renseignements sur les Obligations d’épargne du Canada ou les 
soldes non réclamés sont invitées à consulter le site Web de la Banque pour obtenir des préci-
sions concernant l’accès à l’information demandée, ou à s’adresser aux unités administratives 
de l’institution qui se consacrent au service à la clientèle. De plus, les demandes simples non 
officielles présentées par des employés de la Banque qui souhaitent consulter les fichiers de 
renseignements personnels sont traitées par le personnel du département des Ressources hu-
maines. Par contre, les demandes non officielles de nature complexe, qui doivent faire l’objet 
d’un examen minutieux avant la divulgation des renseignements, sont traitées de manière in-
formelle par le Service de l’AIPRP. 
 
Par ailleurs, les personnes qui désirent avoir accès à leurs renseignements personnels peuvent 
également choisir de présenter directement au Service de l’AIPRP une demande non officielle. 
Au cours de la période considérée, le Service de l’AIPRP a répondu à deux demandes non 
officielles, pour lesquelles 43 pages ont été traitées et communiquées. Les demandes traitées 
de manière informelle par le Service de l’AIPRP ne sont pas prises en compte dans le Rapport 
statistique sur la Loi sur la protection des renseignements personnels, mais elles requièrent la 
même diligence et les mêmes efforts. 

Dispositions prises à l’égard des demandes 
Le tableau suivant présente les dispositions qui ont été prises à l’égard des demandes traitées 
au cours des cinq dernières années.  
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Graphique 2 : Dispositions prises à l’égard des demandes traitées au cours des cinq dernières 
années 

 
 

Graphique 3: Dispositions prises à l’égard des demandes traitées au cours de la période visée 
par le présent rapport  
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Exceptions invoquées 
Les dispositions d’exception invoquées au cours de la période visée par le rapport comprennent 
l’article 26 (renseignements personnels concernant d’autres individus) et l’article 27 
(renseignements personnels protégés par le secret professionnel des avocats). D’autres 
dispositions d’exception, à savoir l’article 25 (sécurité de l’individu) et l’article 21 (affaires 
internationales et défense) ont été invoquées, ce qui reflète la complexité croissante des 
demandes relatives à la protection des renseignements personnels reçues par la Banque.   

Graphique 4 : Exceptions les plus fréquemment invoquées au cours des cinq dernières an-
nées  
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concerne une demande contenant plus de 140 000 pages, ce qui a entraîné une charge de travail 
importante pour le Service de l’AIPRP.  

Tableau 2 : Plaintes reçues, en suspens depuis la période antérieure et réglées, tendance 
sur cinq ans  

Période visée 
Nombre de 

plaintes reçues 

Nombre de 
plaintes en 

suspens depuis la 
période 

précédente 
Nombre de 

plaintes réglées 

Nombre de 
plaintes en 

suspens 

2015-2016 0 0 0 0 

2016-2017 1 0 1 0 

2017-2018 1 1 1 1 

2018-2019 0 1 0 1 

2019-2020 4 1 2 3 

 

Graphique 5 : Rapport de résultats, 2019-2020 
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Atteinte substantielle à la vie privée 
D’après le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, une atteinte substantielle à la vie privée 
est définie comme suit : elle concerne des renseignements personnels sensibles et il est raison-
nable de penser qu’elle risque de causer un préjudice ou un dommage sérieux à la personne 
concernée ou encore qu’elle touche un nombre élevé de personnes. Durant la période visée, la 
Banque n’a eu à rapporter aucune atteinte substantielle à la vie privée.  
 
En collaboration avec le Service de sécurité de la Banque et le département des Services des 
technologies de l’information, le Service de l’AIPRP surveille les incidents liés à la perte ou au 
vol d’appareils fournis par la Banque, notamment ceux qui peuvent contenir des renseigne-
ments permettant d’identifier une personne. Le Service de l’AIPRP enquête sur les incidents 
relatifs à la protection des renseignements personnels, et les personnes touchées sont infor-
mées, au besoin. 

Évaluation des facteurs relatifs à la protection des renseignements 
personnels 
Au cours de la période considérée, le personnel du Service de l’AIPRP a consacré du temps aux 
activités des clients touchant la gestion des renseignements personnels, notamment la réalisa-
tion de quatre évaluations des facteurs relatifs à la vie privée (EFVP) qui portaient sur des pro-
jets importants de la Banque liés à la mise en place de technologies infonuagiques, à des mises 
à niveau de logiciels et plateformes dans l’ensemble de l’institution et aux procédures de sécu-
rité et de contrôle d’accès. On peut obtenir un résumé des EFVP sur demande.  
 
En plus des EFVP formelles, l’équipe a fourni des conseils à de nombreuses unités 
organisationnelles à la Banque au sujet de la bonne gestion des renseignements personnels lors 
de la réalisation des listes de vérification sur la protection des renseignements personnels. Le 
Service de l’AIPRP a vérifié 24 projets (contre 35 lors de la période précédente) pour déterminer 
s’ils comportaient des risques liés à la protection des renseignements personnels et s’il y avait 
lieu d’effectuer une EFVP officielle. Les projets vérifiés étaient variés : modification de 
programmes et projets des RH, mises à niveau informatiques et acquisition d’ensembles de 
données. En outre, 19 projets d’approvisionnement ont été évalués par l’entremise du 
processus de gestion des risques associés aux tiers de la Banque afin d’évaluer et d’atténuer les 
risques en matière de protection des renseignements personnels qui sont associés aux contrats 
de service conclus avec les fournisseurs. Le nombre croissant de vérifications du respect des 
exigences de confidentialité montre que la Banque est consciente de la nécessité de prendre en 
compte les risques liés à la protection des renseignements personnels dans ses projets. De plus, 
le Service de l’AIPRP a donné des conseils à différentes unités organisationnelles sur les 
exigences à respecter en matière de protection des renseignements personnels en cas de 
collecte et d’utilisation des renseignements de ce type lors de sondages ainsi que 
d’enregistrement vidéo et audio d’exposés et de séances d’information.    
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Contexte opérationnel  
Cette année, le nombre de demandes reçues a plus que doublé par rapport à l’année 
précédente, et le nombre de demandes dont le traitement est clos a doublé par rapport à la 
période précédente. Certaines de ces nouvelles demandes portaient sur de nombreux 
documents et, combinées aux demandes d’accès à l’information en suspens depuis la période 
précédente, elles ont représenté une lourde charge de travail pour le Service de l’AIPRP. En 
particulier, certaines demandes relatives à la protection des renseignements personnels ont été 
jugées de nature complexe, car elles portaient sur très grand nombre de documents (une 
demande en cours porte sur plus de 140 000 pages) et ont nécessité des consultations externes 
ainsi qu’un avis juridique. En plus de traiter les demandes relatives à la protection des 
renseignements personnels, le Service de l’AIPRP a dû composer avec un volume important de 
documents liés aux demandes, aux demandes de consultation et aux plaintes en vertu de la Loi 
sur l’accès à l’information. 

Le Service de l’AIPRP a également consacré beaucoup de temps aux activités associées au 
respect des exigences en matière de protection des renseignements personnels, ce qui s’est 
traduit notamment par des vérifications du respect des exigences de confidentialité et des 
séances de sensibilisation, la surveillance des incidents pour détecter d’éventuelles atteintes à 
la vie privée, la mise à jour des fichiers de renseignements personnels destinés au chapitre 
consacré à la Banque dans Info Source et la participation à plusieurs comités de la Banque, pour 
faire en sorte que la gestion des renseignements personnels à la Banque respecte la Loi sur la 
protection des renseignements personnels. 

Au cours de la période visée par le présent rapport, le Service de l’AIPRP a vu la teneur, la portée 
et la complexité des conseils qu’il fournit s’accroître considérablement. La rapidité des progrès 
technologiques continue de s’intensifier, et les cycles de mise en œuvre des nouvelles techno-
logies se raccourcissent. Alors que la Banque poursuit sa transformation numérique, adopte de 
nouveaux outils et de nouvelles technologies, et travaille avec des ensembles de données plus 
complexes, elle est consciente que ces transformations doivent être évaluées sous l’angle de la 
protection des renseignements personnels. À cette fin, le Service de l’AIPRP collabore étroite-
ment avec les secteurs d’activité de la Banque sur des projets pour lesquels des renseignements 
permettant d’identifier une personne sont nécessaires afin de répertorier les risques en matière 
de protection des renseignements personnels et de trouver des solutions pour atténuer ces 
risques, de façon à garantir que la Banque respecte ses obligations en vertu de la Loi sur la pro-
tection des renseignements personnels. 
 
L’accumulation de toutes ces activités s’est traduite par une charge de travail très lourde pour 
le Service de l’AIPRP. En plus de gérer le programme d’AIPRP de la Banque, le Service de l’AIPRP 
assure la coordination des réponses de l’institution aux questions parlementaires. L’avocat 
général et secrétaire général, ainsi que la secrétaire générale adjointe et coordonnatrice de 
l’AIPRP se sont vu déléguer la responsabilité de donner suite à des questions écrites soulevées 
à la Chambre des communes. La Banque a reçu 36 questions parlementaires pendant la période 
visée, comparativement à 40 au cours de la période précédente, dont 21 ont été reçues pendant 
les vacances de décembre. Toutes les réponses aux questions parlementaires sont vérifiées afin 
qu’elles respectent bien les exigences de la Loi sur l’accès à l’information et de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels. Ces responsabilités ont également contribué à la 
lourde charge de travail du Service de l’AIPRP durant la période considérée.  
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En plus d’avoir eu à assumer une charge de travail élevée, le Service de l’AIPRP a dû faire face à 
une pénurie de ressources. Les deux postes d’analyste principal, deux postes d’analyste et le 
poste d’adjoint, AIPRP ont été vacants à divers moments au cours de la période visée, ce qui 
représente une vacance totale de 14,5 mois ou 1,2 année-personne et ce qui a pesé sur la charge 
de travail du Service. Malgré ces contraintes, celui-ci a été en mesure de traiter deux fois plus 
de demandes relatives à la protection des renseignements personnels que lors de la période 
précédente.   

La fin de la période visée par le présent rapport a également coïncidé avec le bouleversement 
de l’environnement opérationnel en raison des défis et des restrictions posés par la pandémie 
de COVID-19. Le personnel du Service de l’AIPRP, comme tous les employés de la Banque, est 
rapidement passé à un régime de télétravail permanent au début du mois de mars 2020. Grâce 
à l’infrastructure de la Banque, à la maturité des technologies de l’information et à l’état de 
préparation en matière de continuité des opérations, les retards et les difficultés d’adaptation 
au télétravail généralisé ont été largement atténués. 

Étant donné le rôle essentiel joué par la Banque en vertu de son mandat – faire en sorte que le 
système économique et financier surmonte les défis inédits résultant de la pandémie de COVID-
19 –, certains éléments opérationnels ont été affectés par la disponibilité du personnel du dé-
partement. Des retards ont été enregistrés dans le traitement des demandes d’AIPRP en raison 
de la priorité accordée aux travaux d’analyse et de rapport de base de la Banque au cours de la 
période visée par le présent rapport. Les événements déclenchés par la pandémie de COVID-19 
et le passage obligatoire en mode télétravail ont également engendré le besoin de recenser ra-
pidement les questions liées à la protection des renseignements personnels soulevées par les 
outils de collaboration ou les fonctionnalités connexes et la mise en œuvre de processus inédits 
à la Banque. Au cours de cette période, le Service de l’AIPRP a rappelé au personnel de la Banque 
l’importance de gérer et de protéger les renseignements personnels conformément aux prin-
cipes énoncés dans la Loi sur la protection des renseignements personnels. 
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Annexe A 
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Annexe B  
 

Rapport statistique sur la Loi sur la protection 
des renseignements personnels 
 (du 1er avril 2019 au 31 mars 2020) 
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Annexe C 
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